
Plan de classement

  Pièces révolutionnaires

•  Rapport des Commissaires chargés de présenter à la Convention l'adresse arrêtée, le 29 mai 1793, par les citoyens de la ville d'Angers, et par les réfugiés des quatre districts, d'Ang…

Rapport des Commissaires chargés de présenter à la Convention l'adresse arrêtée, le 29 mai 1793, par les citoyens de la ville d'Angers,
et par les réfugiés des quatre districts, d'Angers, de Vihiers, de Chollet et de Montglonne. Louis-Marie Revellière-Lépeaux, député de
Maine-et-Loire, à la Convention nationale, à ses Commettants, Déclaration des citoyens Revellière-Lépeaux, Pilastre, Leclerc et Maignan,
députés de Maine-et-Loire, relativement aux événements du 31 mai dernier ,
Rés. H 1564 (9)

Titre :  Rapport des Commissaires chargés de présenter à la Convention l'adresse arrêtée, le 29 mai 1793, par les citoyens de la ville d'Angers, et par les réfugiés des quatre districts,
d'Angers, de Vihiers, de Chollet et de Montglonne. Louis-Marie Revellière-Lépeaux, député de Maine-et-Loire, à la Convention nationale, à ses Commettants, Déclaration des citoyens Revellière-
Lépeaux, Pilastre, Leclerc et Maignan, députés de Maine-et-Loire, relativement aux événements du 31 mai dernier

Lieu d'impression :  Laval

Langue :  fre

Description :
Importance matérielle : 32 p.
Dimensions : In 8
Forme du contenu : Monographie

Note :
Recueil de pièces, pièce n. 9

Note sur l'édition/ la fabrication :
Dariot

Informations complémentaires :
Identifiant de la notice dans un autre système : ()258600

Statut :
Exclu du prêt

Cote :
Rés. H 1564 (9)

Mots-clés
Thème Révolution de 1789. mémoires et recueils

Accéder au visualiseur des médias : 17 médias

https://commulysse.angers.fr/medias/customer_2/#
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a011519891006Pd3CqC/from/a0115069521051gfQ4z
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/from/a0115069521051gfQ4z
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/b9f5293455
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/c1fc312ad8
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/e5d7bfe668
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/2f9fee693e
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/cfd311661f
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/299644e4eb
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/d1c5e864fd
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/c70857f830
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/23329b411a
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/82e0058e99
https://commulysse.angers.fr/ark:/54380/a0115069521051gfQ4z/b9f5293455
https://commulysse.angers.fr/search?keywords%5B%5D=THEMA%253ER%25C3%25A9volution%20de%201789.%20m%25C3%25A9moires%20et%20recueils

	Plan de classement
	Rapport des Commissaires chargés de présenter à la Convention l'adresse arrêtée, le 29 mai 1793, par les citoyens de la ville d'Angers, et par les réfugiés des quatre districts, d'Angers, de Vihiers, de Chollet et de Montglonne. Louis-Marie Revellière-Lépeaux, député de Maine-et-Loire, à la Convention nationale, à ses Commettants, Déclaration des citoyens Revellière-Lépeaux, Pilastre, Leclerc et Maignan, députés de Maine-et-Loire, relativement aux événements du 31 mai dernier , Rés. H 1564 (9)

